
L’actuelle bénédiction des Eaux Thermales  
de Plombières a une origine très ancienne 

Elle a succédé, au 18e siècle, à une cérémonie militaire qui 
avait lieu chaque année et dont le but était d’inaugurer la 
saison  thermale et  de  faire  solennellement  connaître  les 
Ordonnances des Ducs de Lorraine relatives à la garde et à 
la  Police des Bains. La saison des eaux s’ouvrait alors le 1er 

mai et cette cérémonie avait lieu le 30 avril  au soir. 

Elle était accompagnée d’un curieux appareil militaire et se 
déroulait  à l’entour du « Grand Bain »  vaste piscine à  ciel 
ouvert,  dont  l’actuel  Bain  Romain  occupe  aujourd’hui 
l’emplacement.  Étaient  présents  :  le  Prévôt  d’Arches, 
représentant  le  Duc  de  Lorraine,  le  lieutenant  de  Saint 
Pierre,  représentant le Chapitre de Remiremont,  ainsi  que 
les habitants de la Prévôté.

Cette cérémonie s’accomplit jusqu’à la fin  du règne du Duc 
Léopold de Lorraine (1729),  tomba en désuétude, puis fut 
abolie.   C’est  alors  que  les  Plombinois  résolurent  de 
substituer  au  Tour  du  Bain  une  fête  religieuse   qui 
tiendrait  lieu d’inauguration de la saison thermale. 

Au 19e siècle,  cette procession se faisait  le 3ème jour des 
Rogations *. En 1851, le curé de l’époque M. l’Abbé Balland la 
reporta au lendemain, jour de l’Ascension et cette tradition 
subsiste  encore aujourd’hui.

* Rogations : prières publiques faites pendant les 3 jours précédent l’Ascension  
et à la  Saint Marc (25 avril), pour attirer sur les champs, la bénédiction du ciel.


